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Sous prétexte de mise en conformité avec une directive européenne n°1999/70/CEE qui 
demandait aux états membres de limiter le recours aux contrats à durée déterminée renouvelés 
sans cesse, le gouvernement français (De Villepin en 2005) invente un OVNI, le CDI de doit 
public. 
Le gouvernement n’avait aucune obligation de créer le CDI de droit public. Pour réduire la 
précarité, il devait titulariser les agents non-titulaires et limiter le recours aux contractuels. 
Malgré les désaccords et critiques qui ont été émis par la plupart des organisations syndicales 
lors du passage en Conseils Supérieurs des Fonctions Publiques, le gouvernement est passé en 
force pendant l’été 2005. 
C’est la loi n°843-2005 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit 
communautaire qui introduit ce CDI. 
 
Les 3 fonctions publiques sont concernées.  
Dorénavant les agents recrutés sont engagés par des contrats à durée déterminée d’une durée 
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse. La durée 
des contrats successifs ne peut excéder six ans. 
Si à l’ issue de la période maximale de six ans, mentionnée ci-dessus, ces contrats sont 
reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
Lorsque, à la date de publication de la présente loi, l’agent est en fonction depuis six ans au 
moins, de manière continue, son contrat ne peut, à son terme, être reconduit que par décision 
expresse et pour une durée indéterminée. 
Toutefois, à la date du 27 juillet 2005, est de plein droit transformé en contrat en durée 
indéterminée l’engagement de l©agent qui satisfait, le 1er  juin 2004 ou au plus tard au 
terme de son contrat en cours, aux conditions suivantes, dans la fonction publique 
terr itor iale (voir la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) : 
 
1°) Être âgé d©au moins cinquante ans ; 
 
2°) Être en fonction à la date de publication de la présente loi ou bénéficier d©un congé en 
application des dispositions du décret du 15 février 1988. 
3°) Justifier  d©une durée de services effectifs au moins égale à six ans au cours des huit 
dernières années ; 
 
4°) Occuper un emploi en application des quatrième, cinquième ou sixième alinéas de l©article 
3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dans une collectivité ou un établissement mentionné à 
l©article 2 de la même loi. 
 
Suite à de nombreux contentieux, le juge administratif a immédiatement tranché que les 
collectivités territoriales étaient dans l’obligation de transformer le CDD en CDI des agents 
remplissant les 4 conditions énoncées ci-dessus. 
« L’agent non titulaire à qui le bénéfice du contrat à durée indéterminée est refusé peut 
demander au juge des référés de lui accorder la suspension de la décision de refus. Dans le 
cadre de conclusions à fin d’ injonction, le juge peut également prononcer l’ injonction de 
délivrer un CDI  »(L’utilisation du contrat par les collectivités territoriales en matière de 
fonction publique territoriale in Contrats et Marchés Publics Mai 2007) 
Notons que tous les non-titulaires ne sont pas concernés puisque ceux 
recrutés pour  remplacer  un congé maladie, par  exemple, ne peuvent 
bénéficier  de ce dispositif. 
 
 



Seuls sont concernés dans la terr itor iale, les agents recrutés sur  des emplois permanents 
pour  lesquels il n’existe pas de cadres d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer 
les fonctions correspondantes, pour  les emplois du niveau de catégor ie A et lorsque la 
nature des fonctions ou les besoins des services le justifient.  
Sont également concernés les recrutements effectués dans les communes ou groupements de 
communes de moins de 1 000 habitants pour des emplois de moins de 17 h 30 (mi-temps)  
Notons aussi qu’au terme des 6 ans qui correspond à la durée d’un mandat municipal, ce n’est 
pas forcément le CDI qui sera proposé pour les agents de moins de 50ans mais la porte. 
 
Le nouveau dispositif (article 20) apporte aussi des éclaircissements en cas de reprise d’une 
entité employant des salariés de droit privé par une personne publique. 
Par exemple en cas de municipalisation d’une association, il appartient à la collectivité de 
proposer aux salariés «un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon 
la nature du contrat dont ils sont titulaires.» 
« Sauf disposition législative ou réglementaire …. contraires », le contrat qu©elle propose 
reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier 
celles qui concernent la rémunération. 
 
Suite à la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, les agents non titulaires bénéficiant d©un CDI 
sont susceptibles de voir leur rémunération évoluer au sein de la collectivité territoriale ou de 
l©établissement public qui les emploie, mais le décret permettant l’application de cette 
disposition n’est pas encore paru à la date de mise à jour de cette rubrique (juillet 2007). 
Plus inquiétant, un agent non titulaire sous contrat à durée indéterminée peut être recruté pour 
occuper un nouvel emploi au sein de sa collectivité ou de son établissement et se voir 
maintenir le bénéfice de la durée indéterminée de son contrat, à condition que les nouvelles 
fonctions soient de même nature que celles exercées précédemment. 
Une circulaire du 16 avril 2007 est venue préciser ce que qu’ il fallait comprendre des termes 
« de même nature » : 

� � la nouvelle mission doit répondre au même type de besoin 
� � les nouvelles fonctions doivent être d©un niveau hiérarchique comparable 
� � les compétences et l©expérience professionnelle requises pour occuper le nouveau 

poste doivent être similaires 
 
En outre, les agents non titulaires bénéficiant d©un CDI peuvent, pour occuper des fonctions 
de même nature que celles qu©ils exercent dans leur collectivité, être mis à disposition auprès 
d©un établissement public qui lui est rattaché, d©un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) dont elle est membre ou d©un établissement public rattaché à l©EPCI 
dont elle est membre 
Pour les agents salariés d’un établissement public, auprès de la commune à laquelle il est 
rattaché  
Pour les agents employés par un EPCI, auprès de l©une des communes membres ou de l©un des 
établissements publics rattachés à une commune membre 
Le décret permettant l’application de cette disposition n’est pas encore paru à la date de mise 
à jour de cette rubrique (juillet 2007). 
 
En conclusion, si le «mini-statut » que constitue maintenant le CDI de droit public apporte 
une réponse à certains agents pris individuellement, il contribue à l’émiettement des situations 
administratives des salariés qui sont chargés de rendre le service au public. 
Il constitue donc une atteinte grave au statut de la fonction publique, qui seul permet que le 
service public soit rendu de manière égal, équitable sur l’ensemble du territoire. 
Au contraire, c’est d’un élargissement du statut dont nous avons besoin pour répondre, au plus 
près, aux difficultés et aux besoins de la population. 
 
 

 


